
Service Laïque d’Aide aux Justiciables de la Province du Hainaut 
Recrutement d’un.e Psychologue clinicien H/F/X  
 

Préambule : 

Le Service Laïque d’Aide aux Justiciables assure un accompagnement social et 
psychologique pour tout justiciable, dans le respect de ses convictions et dans une 
logique de responsabilisation de la personne. Le SLAJ s’adresse tant aux auteurs 
détenus que non détenus, aux proches d’auteurs, aux victimes et aux proches de 
victimes. 
L’institution est agréée et subventionnée par la Fédération Wallonie Bruxelles pour les 
missions d’aide sociale, psychologique, d’aide au lien et d’urgence collective. 

Fonction : 

Pour le service d'aide aux Justiciables de Tournai, le psychologue assure l'accompagnement 
psychologique d'un public composé de victimes, d’auteurs, détenus et proches.  
Il met en œuvre des interventions principalement individuelles qui aident le justiciable à faire 
face aux conséquences directes et indirectes d'une infraction pénale ou aux problèmes 
particuliers liés à sa situation spécifique. 
La mission est définie par le décret du 13 octobre 2016 relatif à l'agrément et au 
subventionnement des partenaires apportant de l'aide aux justiciables, et dans les arrêtés s'y 
rapportant. 
 
La personne qui assumera la fonction participera aux missions du service au travers de la 
gestion et l’analyse de la demande, la prise en charge du suivi, la gestion de la clôture. Elle fera 
preuve d’une sensibilité aux techniques de prise en charge des justiciables dans une approche 
globale tenant compte notamment des particularités liées à leurs systèmes. 
Elle assumera les aspects cliniques et administratifs des situations principalement avec un 
public de type victime (ados et adultes). 
 

Profil général du candidat 

Formation : master en psychologie clinique 
est un plus : formation en systémique et victimologie 
Expérience : 3 ans minimum 
Langue : parfaite connaissance du Français (orale et écrite) 
Permis de conduire :  permis B et véhicule personnel 
 
Compétences professionnelles 
Capacité à structurer et à mettre en œuvre une intervention d'aide psychologique.  

Avoir une formation probante en victimologie et en systémique.  



Capacité a prendre en charge les mineurs. 

Pouvoir s'intégrer à une équipe pluridisciplinaire, contribuer à alimenter la réflexion 
commune. 

Compréhension approfondie des mécanismes de stress post-traumatique et du 
passage à l’acte. 

Faire preuve d'empathie, de non jugement et de neutralité.  

Être capable de transmettre les informations de manière claire et sensible. 

Être à même de gérer ses propres réactions émotionnelles face à des récits 
traumatiques. 

Respecter la confidentialité et les normes déontologiques. 

Adapter l'approche en fonction des besoins uniques de chaque individu. 

S’inscrire dans une démarche d'échange et de réflexion clinique. 

Être engagé, avoir le sens des responsabilités, pouvoir respecter les procédures 
internes. 

Être autonome et flexible dans le travail, pouvoir s’adapter aux situations rencontrées 
(institutionnelles, méthodologiques, cliniques, …). 

Avoir des bonnes capacités d’organisation et de prise d’initiatives, savoir gérer son 
temps. 

Avoir de bonnes capacités rédactionnelles et maitriser l’outil informatique. 

 

Régime de travail 

Temp de travail : 4/5 ETP  
Horaires : semaine et journée - à définir mais présence nécessaire le jeudi matin 
(réunion d’équipe) et le mercredi après-midi (quand prise en charge de mineurs). 
Contrat : à durée déterminée de 6 mois avec possibilité de CDI par la suite 
Date d’engagement : 19/01/2026 
Conditions salariales:  

- rémunération selon les barèmes 1/80 (master en psychologie) de la CP 
332.00.20, 

- chèques repas (8 euros par jours travaillés de plus de 4h), 
- les frais de transport du domicile au lieu de travail sont remboursés 

conformément aux règles établies dans la CP 332.00.20, 
- vacances annuelles réglementaires + 7 jours ( proratisé en fonction du temps de 

travail et des conditions d’accès aux congés légaux) 

 
 



Pour postuler 

Entité : Service Laïque d'Aide aux Justiciables de la Province de Hainaut ASBL 
(0443.411.843) 
Nom de la personne : M. Bruno Dutillieux - directeur 
Adresse : Rue des Puits l'Eau, 2/E  - 7500 Tournai BELGIQUE  
E-mail :  recrutement@sajtournai.be  
URL : www.spaj.be  
Modalités : les candidatures doivent nous parvenir pour le 19 décembre 2025 minuit 
au plus tard. 
Votre candidature doit contenir une lettre de motivation, un CV , et une copie du 
diplôme. Elles doivent exclusivement être transmises par courriel à l’adresse 
recrutement@sajtournai.be 
Un extrait de casier judiciaire vierge devra nous être remis en cas de première 
sélection. 

mailto:recrutement@sajtournai.be
http://www.spaj.be/
mailto:recrutement@sajtournai.be


Psychologue clinicien – Profil de fonction 2026 

Accompagnement psychologique ambulatoire 

 

Fonctions générales  
Le psychologue clinicien est un professionnel du fonctionnement psychique et des 
relations interpersonnelles.  
Il évalue et accompagne les personnes présentant des difficultés d’ordre 
comportementales, émotionnelles ou cognitives et les aide à acquérir des moyens de 
maintenir ou d’améliorer leur équilibre de vie. 
Le psychologue clinicien s’occupe de personnes qui souffrent de troubles psychiques 
et moraux, il leur apporte une solution adaptée. Grâce à un travail de recueil 
d’information (entretien) et de recherche (restitution), le psychologue conçoit et met en 
place des actions préventives et curatives. Chaque solution qu’il apporte à un 
bénéficiaire est le fruit d’un travail d’identification de ses besoins, de ses attentes et de 
ses demandes. 
Le sens de l'écoute et l’empathie sont les premières qualités du psychologue. 
Pour prendre en charge, évaluer et guider les différents publics qu'il est amené à 
rencontrer, ce professionnel doit aussi posséder un sens aigu de l'observation et de 
l'analyse. 
Confronté à la souffrance des autres, le psychologue doit être doté d'un excellent 
équilibre personnel. Souvent amené à travailler en équipe, il doit être capable de 
communiquer et de faire circuler l'information entre les différents intervenants. 
 
Dans sa pratique professionnelle, le psychologue doit : 
- Accompagner les personnes présentant des troubles du comportement et de la 

personnalité ; 
- Mettre en place des réponses individuelles adaptées aux bénéficiaires ; 
- Contribuer à faire évoluer ses connaissances en psychologie relatives à nos publics 

en participant à des formations et des conférences ;  
- Soutenir psychologiquement le justiciable  afin que celui-ci trouve un nouvel équilibre 

de vie ; 
- Soutenir la victime pour faire face aux conséquences directes et indirectes de 

l’infraction pénale ; 
- Proposer à la victime, au départ du préjudice subi, un soutien thérapeutique 

spécialisé et personnalisé centré sur les conséquences directes du traumatisme et 
sur l’assimilation du choc. 

 
 

En tant que responsable des demandes, l’intervenant  
- Travaille sur l’adéquation de la problématique de la victime par rapport à l’offre 

d’intervention : récolte les informations utiles à l’intervention, travaille sur 
l’adéquation de l’offre, fixe l’agenda des entretiens de suivis ;  

- Installe la relation de confiance avec la victime : entendre la victime, s’y ajuster et 
pouvoir la comprendre, prendre en compte la réalité du vécu de la victime , pouvoir la 
rassurer ; 

- Expose le déroulement de l’intervention : expliquer les modalités de l’intervention, les 



objectifs, la méthodologie, décrire le cadre et vérifier sa compréhension de celui-ci ;  
- Transmet et échange les informations sur la situation en équipe, formule des 

hypothèses de travail, sélectionne et détermine une intervention en aide 
psychologique et associe si besoin un relais en aide sociale, évalue l’intervention, fixe 
les priorités ; 

- Écoute la victime : décrypte ce qui se cache derrière la vie émotionnelle de la 
personne et les processus qui les sous-tendent ; 

- Convient des perspectives et, le cas échéant, des tâches 
- Met en œuvre les supports méthodologiques adaptés en fonction des situations des 

victimes ; 
-  Accompagnement en vue de diminuer les effets du Trauma. 
 
Compétences  
- Grandes capacités d’adaptation et d’écoute  
- Esprit d’analyse et de synthèse très développé 
- Grande aisance relationnelle et rédactionnelle  
- Concentration, organisation, rigueur 
- Autonomie 
 
Savoir-être 

Empathie- Sens du relationnel - Qualité d’écoute – Tolérance - Solidité psychique et 
émotionnelle - Facilité de communication – Ouverture – Patience - Discrétion 

 
Actions 
- Construit l’alliance thérapeutique 
- Posséder des capacités d’analyse 
- Reformuler et communiquer avec aisance  
- Faire face aux situations difficiles 
- Posséder des connaissances théoriques en psychologie clinique, 
- Savoir mettre ses connaissances en pratique et réaliser un accompagnement 
- Gérer ses émotions 
- Respecter le cadre professionnel, la déontologie, le secret professionnel 
- Entretenir ses connaissances et se tenir informé 

Activités de base 
- Accueillir la personne 
- Évaluer les situations individuelles, familiales et sociales des personnes en 

difficulté 
- Prendre connaissance de l’entourage de la personne, de son réseau privé et 

professionnel 
- Effectuer un bilan psychologique 
- Établir une prise en charge psychologique 
- Effectuer les tâches administratives courantes 
 
Aptitudes à l'emploi 
- Respecter les horaires convenus 



- Réagir rapidement, avec calme et maîtrise de soi, en présence d’un événement 
soudain 

- Appliquer les règles de l’ASBL en matière de sécurité, d’hygiène et de respect de 
l’environnement 

- Respecter la déontologie et appliquer la règlementation et les instructions en 
vigueur dans l’ASBL 

- Présenter une image positive de l’ASBL 
- S’intégrer dans l’environnement de travail 
- Communiquer aisément 
- Adhérer aux objectifs du service 
- Travailler méthodiquement et rigoureusement 
- Rester neutre et objectif face aux problèmes d’autrui 
- Faire preuve d’écoute active 
- Faciliter l’expression des personnes 
- Entretenir une relation de confiance avec les personnes suivies 
- Anticiper les réactions 
- Interpréter les comportements 
- Faire preuve de capacité d’analyse 
- Rendre compte d’observations sous forme orale ou écrite 
- Supporter des situations émotionnelles difficiles et répétitives 
- Collaborer avec des équipes pluridisciplinaires 
- Poser un regard de recul sur son travail et sur son propre fonctionnement 
- Diagnostiquer ses besoins en formation continue 
- Respecter la vie privée 
- Respecter le secret professionnel 
- Agir dans les limites de la profession 
- Faire preuve d’empathie 
- Développer un mode de communication différencié et adapté à la personne  
 
Nature du travail 
Accompagner et conseiller: le psychologue clinicien écoute et accompagne des 
personnes en souffrance psychique. Son intervention va de l’entretien à court terme à 
l’accompagnement plus complexe et au long cours. 
 
Champs d’intervention 
Victimologie, délinquance, infraction pénale. 
 
Public 
Victimes, proches de victimes, auteurs, auteurs détenus et proches d’auteurs 
d’infractions pénales. Public majeur et mineur 
 
Mise en œuvre de l’action 
Le professionnel assure de manière autonome la gestion de son activité quotidienne 
aux niveaux quantitatif et qualitatif. 
Le suivi sera formalisé au travers des écrits et des  informations à consigner dans les 
plateformes dédiées. 
 
Document utilisé dans l’exercice de la fonction 
- Dossier individuel du bénéficiaire 



 
 
Progiciels utilisés dans l’exercice de la fonction 
- Progiciel interne de gestion des bénéficiaires et des interventions 
- Gestion des taches et projets (Monday) 
- Agenda Google 
- Suite Microsoft Office : Word, Excel, Outlook 
 

 
 
 
 
 


